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Aide-mémoire pour la reddition de comptes
en matière d’accès à l’égalité en emploi

1.
Renseignements généraux

Conformément à l’article 53.1 de la Loi sur la fonction publique :

« Le rapport annuel d’un ministère ou d’un organisme doit contenir, sous une rubrique particulière, un compte rendu des résultats obtenus par rapport aux objectifs d’un programme d’accès à l’égalité ou d’un plan d’embauche pour les personnes handicapées qui lui était applicable ainsi qu’aux objectifs d’embauche des diverses composantes de la société québécoise. »

Rappelons qu’en vertu de l’article 53 de cette même loi :

« À la suite d’un concours, la nomination d’un fonctionnaire est faite au choix parmi les personnes inscrites sur la liste de déclaration d’aptitudes. Lorsqu’une liste de déclaration d’aptitudes comprend un candidat visé par un programme d’accès à l’égalité ou un plan d’embauche pour les personnes handicapées, le sous-ministre ou le dirigeant d’organisme tient compte des objectifs fixés par ce programme ou ce plan. Il tient aussi compte des objectifs d’embauche, déterminés par le Conseil du trésor, à l’égard des diverses composantes de la société québécoise. »

2.
Données globales

Embauche totale au cours de la période de 2008-2009

	
	RÉGULIERS(
)
	OCCASIONNELS(
) 
	ÉTUDIANTS
	STAGIAIRES

	Nombre total de personnes embauchées
	
	
	
	


Nombre d’employés réguliers en place en date du 31 mars 2009

	Effectif total (personnes) 
	


3.
Membres de communautés culturelles, anglophones, autochtones
et personnes handicapées

Taux d’embauche des membres des groupes cibles en 2008-2009

Rappel de l’objectif d’embauche : atteindre un taux d’embauche annuel de 25 % des nouveaux employés réguliers, occasionnels, étudiants et stagiaires provenant de membres de communautés culturelles, d’anglophones, d’autochtones et de personnes handicapées, afin de hausser la représentation de ces groupes dans la fonction publique.

	STATUTS D’EMPLOI
	EMBAUCHE TOTALE

2008-2009
	NOMBRE D’EMBAUCHES DE MEMBRES DE GROUPES CIBLES EN 2008-2009

	
	
	COMMUNAUTÉS CULTURELLES
	ANGLOPHONES
	AUTOCHTONES
	PERSONNES HANDICAPÉES
	TOTAL
	TAUX D’EMBAUCHE PAR STATUT D’EMPLOI(
) (%)

	Réguliers
	
	
	
	
	
	
	

	Occasionnels
	
	
	
	
	
	
	

	Étudiants
	
	
	
	
	
	
	

	Stagiaires
	
	
	
	
	
	
	


Taux d’embauche global des membres des groupes cibles par statut d’emploi :

résultats comparatifs

Taux d’embauche global des membres des communautés culturelles, des anglophones, des autochtones et des personnes handicapées

	
	RÉGULIERS (%)
	OCCASIONNELS (%)
	ÉTUDIANTS (%)
	STAGIAIRES (%)

	2006-2007
	
	
	
	

	2007-2008
	
	
	
	

	2008-2009
	
	
	
	


Taux de représentativité des membres des groupes cibles au sein de l’effectif régulier :
résultats comparatifs au 31 mars de chaque année
Rappel des objectifs : pour les membres des communautés culturelles, atteindre la cible gouvernementale de 9 % de l’effectif régulier. Pour les personnes handicapées, atteindre la cible ministérielle de 2 % de l’effectif régulier.

	GROUPES CIBLES
	2007
	2008
	2009

	
	NOMBRE D’EMPLOYÉS RÉGULIERS DANS LE GROUPE CIBLE
	TAUX DE REPRÉSENTATIVITÉ PAR RAPPORT
À L’EFFECTIF RÉGULIER TOTAL

(%)
	NOMBRE D’EMPLOYÉS RÉGULIERS DANS LE GROUPE CIBLE
	TAUX DE REPRÉSENTATIVITÉ PAR RAPPORT
À L’EFFECTIF RÉGULIER TOTAL

(%)
	NOMBRE D’EMPLOYÉS RÉGULIERS DANS LE GROUPE CIBLE
	TAUX DE REPRÉSENTATIVITÉ PAR RAPPORT
À L’EFFECTIF RÉGULIER TOTAL

(%)

	Communautés culturelles
	
	
	
	
	
	

	Autochtones
	
	
	
	
	
	

	Anglophones
	
	
	
	
	
	

	Personnes handicapées
	
	
	
	
	
	


Taux de représentativité des membres des groupes cibles au sein de l’effectif régulier :
résultats par catégorie d’emplois au 31 mars 2009

	GROUPES CIBLES
	PERSONNEL D’ENCADREMENT
	PERSONNEL PROFESSIONNEL(
)
	PERSONNEL TECHNICIEN
	PERSONNEL DE BUREAU
	PERSONNEL DES AGENTS DE LA PAIX
	PERSONNEL OUVRIER
	TOTAL

	
	Nbre
	%
	Nbre
	%
	Nbre
	%
	Nbre
	%
	Nbre
	%
	Nbre
	%
	Nbre
	%

	Communautés culturelles
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Autochtones
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Anglophones
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Personnes handicapées
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


4.
Femmes

Taux d’embauche des femmes en 2008-2009 par statut d’emploi
	
	RÉGULIERS
	OCCASIONNELS 
	ÉTUDIANTS
	STAGIAIRES
	TOTAL

	Nombre de femmes embauchées
	
	
	
	
	

	Pourcentage par rapport au nombre total de personnes embauchées en 2008-2009
	
	
	
	
	


Taux de représentativité des femmes dans l’effectif régulier au 31 mars 2009

	
	PERSONNEL D’ENCADREMENT
	PERSONNEL PROFESSIONNEL(
)
	PERSONNEL TECHNICIEN
	PERSONNEL DE BUREAU
	PERSONNEL DES AGENTS DE LA PAIX
	PERSONNEL OUVRIER
	TOTAL

	Nombre total d’employés réguliers 
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre de femmes ayant le statut d’employé régulier
	
	
	
	
	
	
	

	Taux de représentativité des femmes dans l’effectif régulier total de la catégorie (%)
	
	
	
	
	
	
	


5.
Mesures ou actions favorisant l’embauche, l’intégration et le maintien en emploi

L’exercice de reddition de comptes est l’occasion de faire état des différentes actions ou mesures mises en place dans les ministères et organismes afin de favoriser la gestion de la diversité. 

Programme de développement de l’employabilité à l’intention des personnes handicapées (PDEIPH)

	
	2008-2009

	Nombre de participants au PDEIPH accueillis au cours de l’année (cohortes de 2008)
	

	Nombre de projets soumis au Centre de services partagés du Québec dans le cadre du PDEIPH (en prévision des cohortes débutant en 2009)
	


Autres mesures ou actions (ex. : projets mis en œuvre dans le cadre de la Mesure de soutien à l’intégration des membres de communautés culturelles, activités de formation de gestionnaires, activités de sensibilisation, etc.)

	
	2008-2009

	Mesure ou action
	Groupe(s) cible(s)   visé(s)
	Nombre de personnes visées

	
	
	


(�)	Les données sur l’embauche du personnel régulier ne doivent inclure que les recrutements.


(�)	Les données sur l’embauche du personnel occasionnel ne doivent inclure que les nouvelles entrées en fonction durant la période visée, ce qui exclut les employés occasionnels des listes de rappel ainsi que ceux déjà en fonction et dont le contrat est renouvelé.


(�)	Le taux d’embauche par statut d’emploi se calcule selon le nombre total de personnes issues du groupe visé dans un statut donné, par rapport à l’embauche totale en 2008-2009 dans le statut d’emploi.


(�)	Y compris les ingénieurs, avocats, notaires, conseillers en gestion des ressources humaines, enseignants, médecins et dentistes.


(�)	Y compris les ingénieurs, avocats, notaires, conseillers en gestion des ressources humaines, enseignants, médecins et dentistes.





Sous-secrétariat au personnel de la fonction publique

Sous-secrétariat au personnel de la fonction publique


